
 

 

 
 

 

 

 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

Montreuil, le 18 Septembre 2018

LE GROUPE LA POSTE

PROJET DE CHANGEMENT D'ACTIONNAIRE PRINCIPAL DE LA POSTE, 
l'intervention des postières et postiers

est indispensable
Nos dirigeants du Gouvernement et de La Poste ont annoncé leur volonté de faire de la 
Caisse des Dépôts et Consignations (CDC), l’actionnaire majoritaire de La Poste.
Les premiers objectifs de leur communication ont été de minorer les enjeux précis de ce projet et de préciser que l’objectif était de faire 
un grand groupe financier public au service des territoires.
Le projet se ferait par une cession du capital de La Poste détenu par l’État à la CDC. En « contrepartie » la Banque Postale prendrait une 
part plus importante dans la Caisse Nationale de Prévoyance (CNP). C'est bien un désengagement  de l’État qui est chargé d’assurer le 
service public postal pour tous sur l'ensemble du territoire.

AU-DELÀ DU MONTAGE FINANCIER, CE SUR QUOI NOUS DEVONS AVOIR IMPÉRATIVEMENT DES RÉPONSES,AU-DELÀ DU MONTAGE FINANCIER, CE SUR QUOI NOUS DEVONS AVOIR IMPÉRATIVEMENT DES RÉPONSES,
C’EST L’OBJECTIF «C’EST L’OBJECTIF «  INDUSTRIELINDUSTRIEL  » DE CE DOSSIER.» DE CE DOSSIER.

Pour le Ministre de l’Économie, c’est de créer un pôle financier au service des collectivités et du logement.
Pour le PDG de La Poste, il s’agit de :

Développer la logistique urbaine,
Participer à la réduction de la fracture numérique,
Développer le groupe sur le colis à l’international,
Participer à l’aménagement du territoire à travers les Maisons de Service au Public.
Développer les services à domicile dans le domaine de la santé

Cette  différence dans les  objectifs  ne peut pas être  qu’un problème de
communication quand on sait qu’au Conseil d’Administration de La Poste
de  début  août,  le  représentant  de  la  CDC  a  demandé  à  connaître  les
marges de manœuvre existantes afin de changer ce contrat d’entreprise.

La presse elle,  ne fait état que de la création d’un grand groupe de « bancassurance »  
visant à combler la baisse tendancielle du courrier. Sans doute n’est-elle pas dupe ou a-t-
elle entendu dans les « couloirs » que l’objectif n’était en rien le développement des terri-
toires et du logement ?

UNE ÉVOLUTION DE LA POSTE QUI POSE QUESTION !UNE ÉVOLUTION DE LA POSTE QUI POSE QUESTION !
Le PDG de La Poste est plus clair, il dit avoir besoin de cash pour développer le chiffre d’affaires de La Poste. 
C’est dans ce but que depuis plusieurs années, et cela est confirmé pour les années à venir, La Poste achète des entreprises
de colis à l’international par l’intermédiaire de Geopost et des sociétés de prestations de services à domicile en France, par
La Poste Silver, filiale à 100% de la branche courrier. Si ces entreprises augmentent le chiffre d’affaires de La Poste, elles ne
sont en aucune manière exemplaires en matière sociale et souvent très loin des objectifs de services publics.

Ce qui correspond, plus ou moins, 
au contrat d’entreprise 2018-2022 
signé entre La Poste et l’État.

La CDC, déjà chargée du finance  
ment du logement social, vend avec

de fortes plus-values les HLM dont elle
est propriétaire.
De plus, il a déjà été confié à la Banque
Postale, la mission de banque des terri-
toires  suite  aux  épisodes  désastreux
ayant conduit à la liquidation de DEXIA. 

Rien de nouveau donc !!!



QUELS OBJECTIFS DE LA CDC QUELS OBJECTIFS DE LA CDC 
Bien qu’uniquement publique, la CDC, n’est pas connue pour sa philanthropie !
Elle agit sur les marchés financiers dans le même but et de la même manière que toutes les institutions financières, avec l’objectif de tou -
jours faire plus de profits, certes à l’intention de l’État et pas d'actionnaires privés. Mais elle a déjà montré par le passé qu’elle n’avait pas
l’objectif d’être un actionnaire de référence permanent ainsi dans les HLM ou dans les Villages Vacances (VVF). Ce dont nous pouvons être
sûrs, c’est qu’elle attend que la CNP, demain, lui verse le même taux de dividendes qu’elle en reçoit aujourd’hui en direct à travers la
Banque Postale et La Poste. 
En cela, la CDC risque de ne plus être un actionnaire « dormant » comme depuis le changement de statut, mais très active avec les inci-
dences sur l’emploi, les salaires, les conditions de travail, le service public.

EN 2008/2010 LA CGT  S’EST OPPOSÉE AU CHANGEMENT DE STATUT ET À L’OUVERTURE DU CAPITAL DE LA
POSTE. ELLE LE DEMEURE. EN CE SENS ELLE RENCONTRERA LES ÉLUS À L’ASSEMBLÉE NATIONALE POUR LEUR FAIRE
PART DE LA NOCIVITÉ DU PROJET GOUVERNEMENTAL.
DORES ET DÉJÀ NOUS NOUS SOMMES ADRESSÉS AUX AUTRES ORGANISATIONS SYNDICALES POUR RÉAGIR
UNITAIREMENT, SANS GRAND SUCCÈS JUSQU’À PRÉSENT. LA CGT MAINTIENT SON APPEL.

La CGT appelle le personnel à agir pour ses droits et garanties,
son salaire, ses conditions de travail, le service public.

En cela, le 9 octobre, journée interprofessionnelle de manifestation et de grève
est une nouvelle étape pour gagner sur nos revendications.

PROPOSITIONS DE LA CGT:
La CGT revendique un pôle financier public.

Elle en a la primeur. Elle ne se laissera pas déposséder du
terme  par  d’autres  qui  ont  des  objectifs  contraires  aux
nôtres.
Pour la CGT, ce pôle financier public reposerait sur la mise 
en réseau d’un ensemble d’institutions financières de 
statut public et semi-public exerçant des missions de 
service public et d’intérêt général. 
Il serait placé sous contrôle public et social: responsables 
des établissements, élus (nationaux et locaux), 
représentants de la société et de la société civile (salariés, 
associations). Il aurait comme objectif, notamment de 
financer les grands projets développant des services 

publics dont La Poste.
Maintien et renforcement des services

publics
La CGT ne fait pas d’objections à la diversité des
activités, toutefois, celles-ci doivent avoir de 
réels objectifs de service public.
Enfin, concernant l’activité traditionnelle, nous 
considérons que le colis est la continuité du 
courrier. Nous sommes donc pour un réseau 
unique de traitement, acheminement, 
distribution de l’ensemble des activités 
courrier/colis avec des droits et garanties 
identiques pour les salariés.


